
REGLEMENT DE LA BOURSE D'ECHANGE DE VÉGÉTAUX 
14 MAI 2017 A St JEAN D'ALBERE 

ASSOCIATION DU ROSER D'ALBERE 66480 L'ALBERE — VALLESPIR TERRES VIVANTES 66400 CERET 

1- Objet : échange de végétaux basé uniquement sur le troc. 

2- Participation  - échange/troc particulier : gratuite  
 - école/association : gratuite 

3- Horaires - ouverture 9 heures 
  - Echange jusqu'à 13h30 
  - puis repas, pique-nique tiré du sac  
  - Clôture 

4- Les emplacements seront attribués en fonction de l'arrivée des participants à partir de 8 
heures 

5- L'entrée des exposants est faite sur la place de la Mairie ; après déchargement les 
véhicules seront stationnés sur le parking. 

6- Se munir du matériel nécessaire pour l'installation du stand : tables, chaises, parasols, 
etc. 

7- La publicité de la manifestation est faite dans les revues spécialisées, radio locale, 
distribution de tracts, affiches, presse locale 

8- Ouverture d'un bar sur place : Boissons payantes 

9- Responsabilités : les associations organisatrices déclinent toute responsabilité concernant 
les vols et dégradations sur les stands et matériels des participants. 

Un pot amical clôturera la journée pour tous les participants et nous ferons le point sur les 
observations et les améliorations à apporter 

Contacts pour informations : 

Association du Roser d'Albère 04 68 83 60 46 
associationduroser@lalbere.net 

Vallespir Terres Vivantes        04 68 87 19 90 
vallespirterresvivantes@laposte.net 

Villelongue dels Monts        04 68 89 68 85 
mfraudet@tele2.fr 

 


